M. Lezeau et l’exonération de taxe télé

Michel Lezeau, député de la quatrième circonscription d’Indre-et-Loire est à l’origine d’un amendement visant à exonérer du paiement de la taxe télé les personnes âgées de plus de 65 ans ne payant pas l’impôt sur le revenu. L’amendement a été accepté ce jeudi après-midi par l’Assemblée Nationale.

